
Comité de Soutien au Cœur des Grottes et à la Major Evelyne Gosteli  (CSCGEG) 
Pour adresse. : CSCGEG - Dr Jean-Charles Rielle - Rue Monnier 7 – 1206 Genève 

 
 

    LETTRE RECOMMANDEE + COURRIEL 
 
 

Monsieur le Commissaire Edouard Braun 
Quartier Général de l’Armée du Salut 
Laupenstrasse 5 - Case Postale 6575 
3001 Bern 
 
 

Genève, le 13 janvier 2006 
 
 
Concerne :  Licenciement arbitraire et abusif de Madame la Major Evelyne Gosteli, 

directrice du Foyer « Au Cœur des Grottes » 
 
 
Monsieur le Commissaire, 
 
De multiples démarches ont été entreprises depuis plusieurs années pour éviter au Quartier Général de 
se trouver confronté à la situation actuelle, soit : 

• les premières interventions à Berne en novembre 2003, 
• les interpellations suivantes à Berne puis à Londres, 
• le Manifeste de janvier 2005 (signé par deux président-e-s de partis cantonaux, des député-e-s 

et des conseillers municipaux de la Ville de Genève), 
• la réponse de Londres traduisant une totale incompréhension des réalités politiques 

genevoises, 
• la prise de position des autorités genevoises cantonales (dès octobre 2004), 
• la tentative de conciliation du 15 novembre 2005 à Berne, à laquelle ont participé Mme la 

Major Evelyne Gosteli et M. le Colonel Jean-François Duchosal et le refus catégorique de 
Berne d’entrer en matière. 

 
Devant l’attitude résolument agressive du Quartier Général de Berne à l’encontre de la Major Evelyne 
Gosteli, un Comité a vu le jour le 3 janvier dernier en soutien à la Directrice et à l’équipe actuelle du 
Cœur des Grottes. Il s’est présenté aux médias nationaux et genevois le 11 janvier (cf. dossier de 
presse annexé). 
 
Dans cette logique, nous demandons formellement au Quartier Général de Berne d’annuler 
immédiatement la décision de licenciement de la Major Evelyne Gosteli. 
 
Cette demande fait écho à l’attitude humainement et moralement inqualifiable du Quartier Général de 
Berne à l’égard d’une collaboratrice loyale, dont le seul tort (ou jugé comme tel) est d’avoir attiré 
l’attention de sa hiérarchie sur des dysfonctionnements mettant en danger la pérennisation de la 
mission assumée par l’équipe du Cœur des Grottes. 
 
Nous attendons du Quartier Général de Berne le courage de se remettre en question, de revenir sur ses 
décisions et ses déclarations. Dans ce but, le Comité de soutien vous adresse une demande formelle 
d’organiser une rencontre de la dernière chance, à Berne ou à Genève, dès lundi 16 janvier. 
 



Lettre recommandée du 13 janvier 2006 adressée au Commissaire Edouard Braun + Courriel 
 
 
A ce titre, nous vous proposons deux rendez-vous à Berne : 

• soit le lundi 16 janvier 2006 dès 14h30, ou le vendredi 20 janvier 2006 dès 14h30 
ou à Genève : 

• soit le mercredi dès 13h30 ou le jeudi dès 13h30 dans un lieu de l’Armée du Salut à votre 
convenance à Genève. 

 
En cas de refus ou de manœuvre dilatoire de la part du Quartier Général bernois, le Comité se réserve 
la possibilité d’un déplacement à Londres pour faire valoir son point de vue, en compagnie de 
représentants des nombreux médias intéressés. L’hypothèse de lancer une visio-conférence de presse 
mondiale sur le net n’est en outre pas exclue, afin de dénoncer publiquement les dérives salutistes 
suisses qui se manifestent à Genève. 
 
Par ailleurs, toute démarche en vue d’obtenir une évacuation de la Major Gosteli par voie judiciaire 
serait considérée comme une rupture de confiance définitive. Le Comité de soutien prendrait alors 
immédiatement contact avec M. le Procureur Général Daniel Zapelli et M. le Chef de la Police  
Urs Rechsteiner pour les tenir informés. 
Le Comité estime qu’un accord doit être trouvé dans les meilleurs délais, afin de pouvoir permettre au 
Cœur des Grottes de poursuivre ses activités, avec l’intégralité de son équipe et sous la direction de la 
Major Evelyne Gosteli. Il en va de l’intérêt de tous – et plus spécifiquement des personnes prises en 
charge au Cœur des Grottes – de retrouver calme et sérénité. 
 
Par ailleurs, l’image de l’Armée du Salut n’aurait rien à gagner d’une poursuite de la médiatisation 
d’un tel scandale. 
 
Les documents annexés, tout comme les coupures de presse y relatives, sont actuellement à votre 
disposition sur le site www.coeur.ch. 
 
Par souci d’efficacité, et afin de convenir du Rendez-vous demandé, vous pouvez contacter l’un des 
deux signataires, soit le Dr Jean-Charles Rielle au 079-892.35.61 jcrielle@vtxnet.ch, soit le Colonel 
Jean-François Duchosal au 079-329.04.51 jfduchosal@span.ch. 
 
 
Avec nos sentiments distingués. Pour le Comité de soutien : 

         
Colonel Jean-François Duchosal,    Dr Jean-Charles Rielle 
Vice-Président      Président 
 
 
Copies à : 
- M. le Président du Conseil d’Etat genevois Pierre-François Unger, 
en charge du Département de l’Economie et de la Santé. 
- M. le Conseiller d’Etat genevois François Longchamp, 
en charge du Département de la Solidarité et de l’Emploi. 
- M. le Maire de la Ville de Genève Manuel Tornare. 
- M. le Général John Larsson, Chef mondial de l’Armée du Salut. 
- Aux Représentant-e-s du Comité de soutien. 
- Aux Membres du Conseil consultatif de l’Armée du Salut. 
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